
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

202 3  DLH  111  – Réitéra t ion,  modification  et  sollicitation  de  garan ties  d'empru n t
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  demand é e s  par  Paris  Habita t

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Aux  termes  des  délibér a t ions  2016  DLH  287,  2017  DLH  348,  2019  DLH  341,  2019
DLH  344,  2020  DLH  226  et  2020  DLH  227,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  la
réalisa t ion  par  Paris  Habita t  de  5  opéra t ions  de  créa tion  et  de  rénovation  de
logemen t s  sociaux  situés  dans  les  12 e ,  19 e  et  20 e  arrondisse m e n t s  et  a
concomitam m e n t  accordé  la  garan tie  de  la  Ville  aux  emprun t  PLAI,  PLUS,  PLS,
PAM  et  Eco- Prêt  concouran t  à  leur  financem e n t .  

En  raison  de  leur  caducité  ou  d’évolutions  à  la  marge  des  conditions  des  prêts ,
l’Office  sollicite  la  réitér a t ion  de  la  garan tie  accordée  initialemen t  par  la  Ville  pour
un  montan t  de  9  983  869  euros.

Par  ailleurs,  aux  termes  de  la  délibér a t ion  2015  DLH  344,  le  Conseil  de  Paris  a
approuvé  la  réalisa tion  par  Paris  Habita t  d’une  opéra t ion  d’acquisi tion  de
logemen t s  sociaux  située  dans  le  14 e  arrondisse m e n t ,  qui  ont  fait  l’objet  de  travaux
de  rénovation,  aussi  l’Office  sollicite  la  garan tie  de  la  Ville  à  l’emprun t  PAM
concouran t  à  son  financem e n t  pour  un  montan t  de  179  925  euros.

L’encours  total  à  garan ti r  s’élève  à  10  163  794  euros.

Les  contra t s  de  prêt  d’ores  et  déjà  signés  entre  Paris  Habita t  et  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna tions  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Je  vous  propose  en  conséquen c e  de  garan t i r  ces  emprun t s  perme t t a n t  de  finance r
l’ensemble  de  ces  opéra tions  de  créa tion  et  de  rénova tion  de  logemen t s  sociaux.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


